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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER,

EN CHARGE DES TECHNOLOGIES VERTES
ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Direction générale de l’aviation civile

Direction des services de la navigation aérienne

Arrêté du 9 septembre 2009 portant modification de l’arrêté du 12 mai 2000 relatif aux
modalités de délivrance de la qualification de coordonnateur dans les détachements
civils de coordination

NOR : DEVA0920975A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 

Vu le décret no 2005-200 du 28 février 2005 portant création de la direction des services de la navi-
gation aérienne ;

Vu le décret no 2008-680 du 9 juillet 2008 modifié portant organisation de l’administration centrale
du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du terri-
toire ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2000 relatif aux modalités de délivrance de la qualification de coordonnateur
dans les détachements civils de coordination ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2008 modifié portant organisation de la direction des services de la
navigation aérienne ;

Vu la décision DSNA/D no 08-1146 du 3 mars 2005 modifiée portant organisation interne de la
direction des opérations de la direction des services de la navigation aérienne, 

Arrête :

Article 1er

A l’article 4 de l’arrêté du 12 mai 2000 relatif aux modalités de délivrance de la qualification de
coordonnateur dans les détachements civils de coordination susvisé, « le chef du service du contrôle
du trafic aérien ou, par délégation, par le chef de l’organisme de contrôle de la circulation aérienne »
est remplacé par : « le chef du centre en route de la navigation aérienne ».

Article 2
A l’article 5 de l’arrêté du 12 mai 2000 relatif aux modalités de délivrance de la qualification de

coordonnateur dans les détachements civils de coordination, « les autorités » est remplacé par :
« l’autorité ».

Article 3
Le directeur des services de la navigation aérienne est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui

sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et
de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat.

Fait à Paris, le 9 septembre 2009.

Pour le ministre d’Etat et par délégation :
Le directeur des services de la navigation aérienne,

M. GEORGES
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